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Introduction
Conduire un camion à benne basculante engendre une multitude de 
situations dangereuses pour le conducteur lui-même, pour les travailleurs 
sur les chantiers de construction, mais aussi pour les piétons, cyclistes et 
autres usagers de la route. Qu’elles soient montées sur un châssis-porteur 
ou en semi-remorque, les bennes basculantes sillonnent les chemins 
de campagne, les centres-villes, les chemins forestiers et les chantiers 
routiers. Donc, globalement le réseau routier québécois.

Tout comme les autres conducteurs de véhicules lourds, le conducteur 
de camion à benne basculante doit s’assurer que son véhicule est en bon 
état mécanique, qu’il respecte les règles du Code de la sécurité routière 
du Québec et qu’il œuvre en accord avec les procédures établies par les 
maitres d’œuvre des chantiers de construction québécois.

Ce livret se veut un outil d’information qui synthétise les principaux 
dangers auxquels sont exposés les conducteurs ainsi que les principales 
mesures de prévention pour éviter les accidents du travail.
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En quelques mots 

Le maitre d’œuvre doit 
informer les camionneurs 
du plan de circulation du 
chantier.  
Page 17

L’alarme de recul doit  
être visible de l’arrière.  
Page 18

Nettoyer la benne  
de l’extérieur. 
Page 9

Déneiger le véhicule  
à partir du sol. 
Page 9

Compléter un registre  
des mesures de freins.  
Page 10

Appliquer une méthode  
de contrôle des  
énergies lors de travaux  
sur le véhicule.
Page 11

Avoir les fiches de  
données de sécurité de 
chaque produit dangereux.  
Page 11

Les manœuvres de recul 
doivent être limitées le  
plus possible. 
Page 13
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Les tâches effectuées autour du véhicule
Les tâches d’un conducteur vont au-delà de la conduite du véhicule.  
On peut penser, par exemple, à la ronde de sécurité, au déneigement 
du véhicule et au nettoyage de la benne. Et ces tâches sont la source de 
nombreuses blessures : 80% des accidents du travail des conducteurs  
de camion surviennent lorsqu’ils ne sont pas derrière le volant. Les activités 
effectuées autour du véhicule représentent donc un risque important  
pour le conducteur.  

La cause la plus fréquente de ces accidents est la chute du travailleur. 
Elle est la cause de 50% des accidents. Les conséquences de ces 
accidents sont nombreuses et peuvent être très graves: entorses, foulures, 
déchirures, fractures, choc de la tête, etc. Dans 25% des accidents, c’est  
le dos qui écope.  

Règles générales
Les terrains sur lesquels le  
conducteur doit se déplacer  
à pied doivent être bien  
entretenus et exempts de glace.
Lorsque cela est possible,  
effectuer les tâches dans des  
endroits où il n’y a pas de  
circulation de véhicule. Au besoin, 
délimiter la zone de travail.
Observer la nature du sol avant  
de descendre de la cabine. 
Monter et descendre de la cabine 
en ayant trois points d’appui. 
Porter un dossard de sécurité et  
des bottes de sécurité avec  
semelles antidérapantes.
Si nécessaire, accéder à l’intérieur 
de la benne à l’aide d’un moyen 
d’accès sécuritaire (ex. : échelle, 
escalier amovible, etc.)

Nettoyage de la benne
Stationner le camion sur un sol plat et droit, à l’écart de la circulation.
Nettoyer la benne de l’extérieur. 
Porter des lunettes de sécurité ou une visière, des gants et des vêtements longs.
Si un risque de coincement est présent, sécuriser le panneau arrière pour 
empêcher sa fermeture.

Déneigement
Déneiger le véhicule à partir du sol avec les outils appropriés.
Utiliser des moyens d’accès adéquats si le déneigement doit se 
faire en hauteur.
S’il y a risque de chute de plus de 3 mètres, utiliser un système  
de protection antichute. 
Porter des gants et des vêtements chauds.
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L’état du véhicule 
La condition du véhicule joue un rôle important sur la sécurité. C’est 
pourquoi la réglementation impose aux propriétaires, aux exploitants et 
aux conducteurs des obligations concernant l’état mécanique des véhicules 
lourds. En plus de l’entretien périodique, le véhicule doit être inspecté 
quotidiennement. 

Ronde de sécurité 
Doit être effectuée chaque jour où le véhicule est utilisé.
Ne pas utiliser le véhicule si une défectuosité majeure est constatée.
Déclarer à l’exploitant toutes les défectuosités.
Conserver le rapport de ronde et la liste des défectuosités  
dans le véhicule.

Entretien préventif
Doit être fait au moins une fois tous les 6 mois 
• Compléter une fiche d’entretien : Annexes 5A et 5B
• Compléter un registre des mesures de freins : Annexe 6
Vérification mécanique périodique obligatoire par un mandataire
autorisé à tous les 12 mois (pour l’obtention de la vignette de
conformité).

Entretien du système hydraulique
Doit être effectué selon les recommandations du fabricant. Une liste 
des éléments qui sont normalement à vérifier se trouve l’annexe 1. 
Les réparations doivent être effectuées par du personnel qualifié. 
Prendre des mesures pour contrôler l’énergie résiduelle du système.

Contrôle des énergies
Appliquer une méthode de contrôle des énergies lors de travaux  
sur le véhicule ou sur la benne (ex. : cadenassage).
Immobiliser le véhicule avant d’effectuer des travaux. 
Éteindre le moteur pour les vérifications sous le capot.
Toute intervention sous la benne levée doit être effectuée après avoir 
accroché le haut de la benne à une attache suffisamment résistante 
pour retenir le poids de la benne en cas d’affaissement du système 
hydraulique.

Matières dangereuses  
Avoir les fiches de données de sécurité de chaque produit dangereux
Vérifier les pictogrammes sur le produit dangereux pour identifier les 
dangers potentiels.
Entreposer adéquatement les matières dangereuses et porter les  
ÉPI appropriés.

N’OUBLIEZ PAS LA FORMATION SIMDUT !

Dans certaines régions, des camionneurs ont dû démontrer qu’ils 
avaient reçu la formation sur le SIMDUT 2015 pour pouvoir accéder à 
un chantier de construction. Si la mention SIMDUT 2015 apparaît sur 
la carte de la formation Santé et sécurité générale sur les chantiers de 
construction, la carte valide l’accès.
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La conduite du camion
Le principal danger lors de la conduite d’un camion est d’avoir un accident 
routier. Les causes de ces accidents sont nombreuses : comportement 
des automobilistes et piétons, fatigue du conducteur, mauvais état du 
véhicule, conditions météorologiques, manœuvre en marche arrière, etc. 
Pour éviter d’avoir un accident de ce type, certaines règles doivent être 
respectées.  

Sécurité routière
	 	Respecter la réglementation sur les heures de conduite et de repos.
	 	Ne pas conduire après avoir consommé de l’alcool ou de la drogue.
	 	Nettoyer les vitres et rétroviseurs.
	 	Adapter sa conduite aux conditions climatiques.
	 	Respecter la signalisation routière.
	 	Boucler sa ceinture de sécurité.
	 	Éviter toute forme de distraction.

Usagers vulnérables 
	 	Bien ajuster les miroirs pour maximiser votre  

vision vers l’arrière.
	 	Planifier vos déplacements et votre itinéraire.
	 	Aux intersections, garder une distance. 

sécuritaire avec les autres usagers de la route
	 	Faire preuve de vigilance et d’anticipation, 

surtout en milieu urbain.

Manœuvre de recul
	 	Les manœuvres de recul doivent être limitées le plus possible.
	 	Personne, ni aucun obstacle, ne doivent se trouver dans la trajectoire 

du camion.
	 	L’alarme de recul doit fonctionner.
	 	Utiliser l’aide d’un signaleur si cela est possible :

  • Le signaleur doit porter un dossard.
  • Le signaleur doit se positionner sur le côté du camion, jamais à  

   l’arrière. Ses signaux doivent être clairs et visibles.
  • Garder un contact visuel sinon interrompre la manœuvre.

GUIDE DE
BONNES PRATIQUES
POUR L'UTILISATION

DE MIROIRS ANTÉVISEURS

Pour améliorer la détection
des usagers vulnérables en milieu urbain
par les conducteurs de véhicules lourds

MYTHE CEINTURE

La ceinture de sécurité n’est pas nécessaire  
si on ne roule pas vite. 
Faux.  
Beaucoup d’accidents surviennent dans les zones de 50 km/h et 
lors de trajets de courtes distances. Lorsqu’un véhicule heurte 
un obstacle à une vitesse de 50km/h, le poids du conducteur est 
multiplié par 20 au moment de l’impact. Il est alors projeté sur le 
volant, le tableau de bord ou le pare-brise. Ainsi, même à basse 
vitesse, la ceinture diminue les risques de blessures graves.
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Le chargement et le déchargement de la benne 
Les principaux dangers lors du chargement et du déchargement 
de la benne sont la collision avec des piétons ou des obstacles et le 
renversement de la benne. La présence de travailleurs, l’état du sol, 
un terrain en pente et la répartition de la matière dans la benne sont 
quelques exemples d’éléments qui augmentent considérablement le 
risque d’accident.

Si vous jugez que l’opération de déchargement n’est pas sécuritaire, 
n’exécutez pas la manœuvre. Vous devez trouver une solution avec l’aide 
du responsable des travaux.
 
Lors du chargement
	 Demeurer à l’intérieur du véhicule pendant le chargement.
	 Le matériel doit être réparti uniformément dans la benne.
	 Les grosses roches ou les débris de ciment importants devraient être 

chargés à l’arrière pour tomber en premier lors du déchargement.

Arrimage de la cargaison
	 Le chargement doit être recouvert par une bâche, une toile ou 

tout autre type de couverture équivalente et être en bon état (sans 
déchirures ni autres bris).

	 Doit recouvrir au moins toute portion du chargement qui dépasse un 
point de référence situé à 15 cm sous le sommet de la paroi la plus 
basse.

	 Doit demeurer en contact direct avec toute portion du chargement qui 
dépasse la paroi la plus près, à moins qu’elle ne soit maintenue 
au-dessus du chargement par des arceaux arrimés au véhicule.

Lors du déchargement
	 Personne ne doit se trouver dans la trajectoire du véhicule.
	 Ne pas secouer la benne lorsqu’elle est chargée et levée. 
	 Ne pas monter dans la benne pour tenter de faire décoller le matériel. 

Rabaisser la benne et remuer le matériel à l’aide d’une pelle. 
	 Une procédure de déchargement est proposée à l’annexe 2. 

Déchargement de matières granulaires avec une semi-
remorque à benne basculante
	 S’assurer qu’il n’y ait aucun travailleur positionné derrière une benne de 

camion levée.
	 S’assurer que les verrous de compressions soient en place, fermés, 

suffisamment serrés et verrouillés.
	 Respecter les procédures sécuritaires pour le décollage/déblocage des 

amas de grains.

Renversement latéral
	 Vérifier l’état du terrain et son inclinaison avant de procéder à la 

manœuvre de recul. Assurez-vous qu’il n’y a pas d’obstacles.
	 Après le stationnement, dégonflez la suspension pneumatique (s’il y a 

lieu) afin d’augmenter la stabilité du véhicule.
	 En cas de doute sur les conditions du terrain, descendez du véhicule et 

vérifiez le site du déchargement (notamment l’enfoncement possible 
des roues et la présence de trous ou de débris sous les roues des 
essieux arrière).
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Obstacles en hauteur
	 Avant de lever la benne, assurez-vous qu’il n’y a aucun obstacle  

en hauteur.
	 Respecter les distances d’approche minimales des lignes électriques
	 Il doit y avoir une distance HORIZONTALE minimale de 3 mètres 

entre le fil moyenne tension le plus proche et toute partie de votre 
benne basculante.

	 À partir du 1er septembre 2020, tous les véhicules lourds à benne 
basculante devront être munis d’un avertisseur sonore et d’un témoin 
rouge clignotant. 

	 Restez dans le véhicule s’il est possible qu’il soit en contact avec un 
fil électrique. Si vous êtes témoin, ne vous approchez pas à moins de 
10 mètres, avertissez les occupants de ne pas sortir et contactez 911.

	 Si vous êtes en danger imminent dans le véhicule (véhicule en feu, etc.)
•   Ouvrez grand la portière en restant dans le véhicule et en ne touchant 

qu’à la poignée.
•   Collez vos deux pieds ensemble et placez-les sur le pas de la portière. 

Gardez les bras près du corps.
•   Sautez à pieds joints de manière à ne jamais entrer en contact en 

même temps avec le véhicule et le sol.
•   Éloignez-vous en faisant des petits bonds, en gardant toujours les 

pieds joints, jusqu’à ce que vous ayez atteint une distance d’au moins 
10 mètres du véhicule ou des fils au sol.          (Source : Hydro-Québec)

Les chantiers de construction
Le Code de sécurité sur les travaux de construction impose des règles 
particulières concernant la circulation de véhicules sur les chantiers de 
construction. Cela concerne, entre autres, les manœuvres de recul. C’est 
le maitre d’œuvre du chantier qui est responsable de la mise en place et 
de l’application de ces mesures.

Manœuvre de recul  
sur les chantiers de construction
	 Le maitre d’œuvre doit informer les  

camionneurs du plan de circulation  
du chantier.

	 La manœuvre doit être effectuée dans  
une aire de recul.

	 S’il n’y a pas d’aire de recul, la présence  
d’un signaleur de chantier est obligatoire.

	 Le signaleur de chantier peut utiliser un  
code de signaux manuels si la distance  
de recul est de moins de 10 m (30 pi).

	 Un moyen de télécommunication  
bidirectionnelle doit être utilisé si la  
distance de recul est de plus de 10 m.

SO
U

RC
E 

: A
SP

 C
O

N
ST

RU
C

TI
O

N

 S
O

U
RC

E 
: A

SP
 C

O
N

ST
RU

C
TI

O
N

ROUGE :  
Les lignes de 
distribution à  
moyenne tension

JAUNE :  
Les lignes de 
distribution à  
basse tension

VERT :  
Les lignes de 
télécommunication
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Circulation sur le chantier
 Respectez les règles et le plan de circulation.
 Respectez les limites de vitesse.
 Assurez-vous que votre pare-brise et vos fenêtres sont propres  

et dégagés.
 Évitez toute forme de distraction (cellulaire, nourriture, etc.)

L’alarme de recul
 Obligatoire sur les chantiers.
	 Doit avoir un son distinct et 

une intensité supérieure au 
bruit environnant et à celui de 
l’équipement sur lequel il est  
installé.

	 Doit être visible de l’arrière du 
véhicule et pointer vers l’arrière.

	 L’alarme à large bande (kshhh-kshhh) 
est à privilégier plutôt que  
l’alarme tonale (bip-bip).

Conclusion
Ce livret est un aide-mémoire qui rappelle aux conducteurs certaines 
règles sécuritaires lors de l’opération d’un camion benne. Le respect 
de ces règles permet d’assurer la sécurité du conducteur, des autres 
travailleurs et des usagers de la route.

Ces règles ne sont pas toujours faciles à appliquer en raison des 
nombreuses contraintes du métier. Mais n’oubliez pas que c’est vous 
qui avez le dernier mot. C’est votre sécurité et celle des autres qui en 
dépend!

ANNEXES
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Référez-vous au manuel du fabricant pour les particularités  
de votre équipement. 

	 Relever les conditions inhabituelles, telles que flaques d’huile sur le sol, 
coulisses d’huile ou pièces du système hydraulique tordues, fendues 
ou endommagées. Vérifier notamment les boyaux et les connexions.

	 Lever la benne au moins une fois à vide dans un lieu sécuritaire. Si 
le système ne fonctionne pas normalement, trouver la cause du 
problème.

	 Vérifier que le témoin lumineux et que l’avertisseur sonore 
fonctionnent lorsque la benne est élevée. 

	 Surveiller les bruits anormaux lors du fonctionnement de la prise de 
force (PTO).

	 Lors de l’élévation de la benne, vérifier l’état du cylindre. Un 
écoulement d’huile sur une section signifie qu’un joint d’étanchéité  
est endommagé.

	 Lors des périodes très froides d’hiver, réchauffer l’huile hydraulique 
avant de lever la benne. L’huile froide est plus visqueuse, ce qui  
ralentit l’extension du cylindre. 

	 Vérifier régulièrement le niveau d’huile hydraulique du réservoir 
lorsque la benne est baissée. S’il en manque, en chercher les raisons  
et ne pas utiliser la benne tant que les fuites n’ont pas été réparées. 

	 S’assurer régulièrement que le filtre ou le bouchon d’évent du réservoir 
est propre et qu’il permet l’évacuation de l’air du réservoir.

	 L’huile hydraulique doit toujours être en bonne condition, libre de 
particules et d’air. Une huile de qualité permet d’obtenir une bonne 
performance et assurera une durée de vie appréciable du système. 

	 Les systèmes hydrauliques sont conçus pour pousser dans une seule 
direction. Dès qu’un cylindre n’est pas parfaitement droit, il faut le 
remplacer.

1. Faire la ronde de sécurité avant la journée de travail. Le système 
hydraulique de la benne doit être inspecté. Assurez-vous également 
que les crochets de la benne fonctionnent parfaitement.  

2. À votre arrivée sur les lieux du déchargement, vous devez être  
informé sur : 
			Les règles de circulation (ou le plan de circulation s’il y a lieu) 
			La présence d’aires de recul ou de signaleurs.  
			L’endroit où sera effectué le déchargement

3. Vérifiez l’état du terrain et son inclinaison avant de procéder à la 
manœuvre de recul. Assurez-vous qu’il n’y a pas d’obstacle et ni de fils 
électriques.  

4. Après le stationnement, dégonflez la suspension pneumatique (s’il y a 
lieu) afin d’augmenter la stabilité du véhicule.

5. En cas de doute sur les conditions du terrain, descendez du véhicule et 
vérifiez le site du déchargement, notamment, l’enfoncement possible 
des roues et la présence de trous ou de débris sous les roues des 
essieux arrière.

6. Revenez dans la cabine pour actionner la prise de force (PTO) et le 
système hydraulique.

7. Assurez-vous qu’il n’y ait personne dans les alentours lors du 
déchargement, spécifiquement en arrière du véhicule où elle peut se 
faire ensevelir.

8. Si le soulèvement n’est pas horizontal, le système hydraulique doit 
être immédiatement arrêté et la benne abaissée. Le camion doit être 
replacé ou le chargement mieux réparti. 

9. Après le déchargement, la porte arrière doit être fermée de façon 
étanche. Vérifiez que les crochets de la porte sont bien fermés et 
assurez-vous qu’aucun débris ne peut tomber sur la route. 

10. Assurez-vous que la benne est complètement abaissée avant de partir 
et que la manette de levée soit à la position neutre. Désengager la 
prise de force (PTO) avant de reprendre le chemin.

11. N’effectuez pas le déchargement si vous pensez que la manœuvre 
est dangereuse. Contactez le responsable ou le maître d’œuvre du 
chantier et trouvez ensemble une solution.

ANNEXE 1   INSPECTION DU SYSTÈME HYDRAULIQUE ANNEXE 2   PROCÉDURE SÉCURITAIRE DE DÉCHARGEMENT  
                      DES BENNES BASCULANTES
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OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

Vérifier le SERRAGE  
du FREIN DE  
STATIONNEMENT

Vérifier le DESSERRAGE  
du FREIN DE  
STATIONNEMENT

TYPE DE FREINS : FREIN DE STATIONNEMENT

MOTEUR  
EN MARCHE  ?

TRANSMISSION  
EMBRAYÉE  ?

FREIN DE  
STATIONNEMENT 
SERRÉ  ? ÉTAPES DE VÉRIFICATION

Vérifier le FONCTIONNEMENT  
de l’INDICATEUR DE  
BASSE PRESSION

Vérifier la PRESSION D’ARRÊT  
du COMPRESSEUR

Vérifier le RENDEMENT du  
COMPRESSEUR

TYPE DE FREINS : FREIN DE SERVICE

Vérifier la PRESSION de  
DÉMARRAGE du  
COMPRESSEUR

Vérifier l’ÉTANCHÉITÉ de  
l’INSTALLATION de FREINAGE

OUI

OUI

NON

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

Tenter de faire avancer le véhicule avec le frein de 
stationnement engagé, jusqu’à ce que l’on entende 
le moteur forcer.

Laisser le véhicule avancer d’un tour de roue après 
avoir appuyé sur l’interrupteur/soupape.

Vérifier si le ressort du frein de  
stationnement permet de garder le  
véhicule en place.

Sinon MINEURE.

Vérifier la présence de tout bruit de  
coincement anormal ou blocage partiel 
de roue.

Sinon MINEURE.

DONNÉES TECHNIQUES

Faire chuter graduellement la pression en appuyant 
quelques fois sur la pédale de frein, jusqu’à ce que 
les alarmes sonore et lumineuse s’enclenchent.

Continuer à faire monter la pression au régime  
ralenti rapide jusqu’au déclenchement de 
l’échappement de l’assécheur d’air.

Appuyer à fond sur la pédale de frein et vérifier  
que l’aiguille du cadran principal franchit 90 lb/po2.

Les alarmes sonore et lumineuse  
doivent s’engager à un minimum  
de 55 lb/po2.
1 alarme fonctionne = MINEURE.

Aucune alarme = MAJEURE.

La pression d’arrêt (pression  
maximale) du compresseur doit  
se situer entre 117 à 137 lb/po2.

Sinon MINEURE.

Moteur au ralenti, frein de stationnement 
relâché et pédale de frein au fond,  
le compresseur doit dépasser 90 lb/po2, 
sinon MAJEURE.

Redémarrer le moteur, faire chuter la pression à 
environ 90 lb/po2 et appuyer sur l’accélérateur pour 
valider que l’aiguille du cadran principal remonte,  
ce qui indique que le compresseur est reparti.

Le compresseur doit redémarrer à une 
pression minimum de 80 lb/po2.

Sinon MINEURE.

Toujours en conservant la pédale de frein  
enfoncée, vérifier si on entend une fuite ou si 
l’aiguille du cadran principal chute.

S’il y a une chute de pression perceptible 
(sur cadran ou audible) ou perte de  
5 lb/po2 = MINEURE.

Si la chute est d’au moins 6 lb/po2,  
défectuosité MAJEURE.

ANNEXE 3   VÉRIFICATION DU SYSTÈME DE FREINAGE PNEUMATIQUE
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LISTE 1 – VÉHICULES LOURDS

Cette liste s’applique aux véhicules lourds autres qu’un autobus, 
un mini-bus ou un autocar.
(Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers, annexe III)

 DÉFECTUOSITÉS MINEURES

 1. ATTELAGE

 
 

 1.1 Éléments de fixation du dispositif d’attelage manquant(s), cassé(s) ou desserré(s)

 1.2 Attache de sûreté ou raccord manquant, détérioré ou mal fixé

Les défectuosités prévues aux points 1.B à 1.F s’appliquent lorsque  
les véhicules sont accouplés

 2. CHÂSSIS ET CARROSSERIE

 2.1 Longeron fissuré ou traverse fissurée ou cassée

 2.2 Élément fixe de la carrosserie absent ou mal fixé

 3. CHAUFFAGE ET DÉGIVRAGE
 3.1 Soufflerie du pare-brise ne fonctionne pas 

 4. COMMANDES DU CONDUCTEUR
 4.1 Accélérateur ou embrayage ne fonctionnent pas correctement

 4.2 Klaxon ne fonctionne pas correctement

 5. DIRECTION
 5.1 Colonne de direction se déplace par rapport à sa position normale ou volant ajustable  
 ne demeure pas à la position choisie

 5.2 Niveau de liquide de la servodirection n’est pas celui prescrit par le fabricant

 5.3 Courroie de la pompe présente une coupure

DÉFECTUOSITÉS MAJEURES 

1.A Plaque d’attelage ou pivot d’attelage déformé de façon à nuire à l’attelage, fissuré ou  
 mal fixé

1.B Mouvement entre la sellette et le cadre

1.C Plus de 20 % des éléments de fixation du mécanisme d’attelage endommagés  
 ou manquants

1.D 25 % ou plus des goupilles de blocage sont manquantes ou inopérantes

1.E Mécanisme d’attelage mal fermé ou mal verrouillé

1.F Élément du mécanisme d’attelage manquant, mal fixé, mal ajusté ou endommagé  
 au point qu’il y a risque de rupture ou de séparation

4.A Moteur ne revient pas au ralenti après le relâchement de l’accélérateur

5.A Colonne de direction ou volant se déplace par rapport à leur position normale alors  
 qu’il y a un risque de séparation

5.B Servodirection ne fonctionne pas

2.A Longeron risque de casser

2.B Longeron ou traverse affaissé et qui provoque le contact d’une pièce mobile  
 avec la carrosserie

2.C Plus de 25 % des goupilles de blocage du train roulant coulissant absentes  
 ou non en prise

ANNEXE 4   LISTE DE DÉFECTUOSITÉS
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 DÉFECTUOSITÉS MINEURES

 6. ESSUIE-GLACES ET LAVE-GLACE
 6.1 Essuie-glace du côté passager manquant ou inadéquat

 6.2 Système de lave-glace inefficace

 9. PNEUS
 9.1 Indicateur d’usure d’un pneu touche la chaussée ou profondeur d’une rainure est  
 égale ou inférieure à l’indicateur d’usure

 9.2 Un pneu, d’un même assemblage de roues, présente une matière étrangère logée  
 dans la bande de roulement ou dans le flanc et qui peut causer une crevaison

 9.3 Un pneu, d’un même assemblage de roues, endommagé au point de voir la toile de  
 renforcement ou la ceinture d’acier

 9.4 Pneu déformé, bande de roulement ou flanc séparé de la carcasse du pneu

 9.5 Valve usée, endommagée, écorchée ou coupée

 7. MATÉRIEL D’URGENCE
 7.1 Trousse de premiers soins requise par la Loi mal fixée ou difficilement accessible

 7.2 Extincteur chimique requis par la Loi mal fixé, inadéquat ou difficilement accessible

 8. PHARES ET FEUX
 8.1 Phare de croisement, feu de position, feu de changement de direction, feu de  
 freinage ou feu de la plaque d’immatriculation qui ne s’allume pas

8.A Aucun phare de croisement ne s’allume

8.B  À l’arrière d’un véhicule d’une seule unité ou du dernier véhicule d’un ensemble  
 de véhicules :

 • Aucun feu de changement de direction, situé du côté droit ou gauche, ne s’allume

 • Aucun feu de freinage ne s’allume

 • Aucun des feux de position ne s’allume

 10. PORTIÈRES ET AUTRES ISSUES
 10.1 Portière du conducteur s’ouvre avec difficulté ou ne s’ouvre pas

 11. RÉTROVISEURS ET VITRAGE
 11.1 Pare-brise ou vitre latérale située d’un côté ou de l’autre du poste de conduite  
 n’offrent pas la visibilité requise au conducteur parce que endommagés

 11.2 Rétroviseur extérieur requis par le Code manquant, endommagé ou ne peut être  
 ajusté et demeurer à la position choisie

 11.3 Rétroviseur extérieur mal fixé ou présente une arête vive

 12. ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION
 12.1 Lubrifiant sous le niveau minimal ou fuite de lubrifiant du roulement de roue  
 autre qu’un suintement

 12.2 Support ou le montage fixant la roue de secours est non solidement fixé pour  
 la maintenir

DÉFECTUOSITÉS MAJEURES

6.A Essuie-glace du côté conducteur manquant ou inadéquat

12.A Lubrifiant du roulement de roue qui est absent ou qui n’est pas visible par une  
 fenêtre d’inspection

12.B Pièce de fixation manquante, fissurée, cassée ou mal fixée

12.C Roue endommagée ou porte une marque de réparation par soudage

10.A Portière de l’habitacle ne se ferme pas de façon sécuritaire

9.A Pour un pneu installé sur l’essieu relié à la direction d’un véhicule motorisé ayant un  
 PNBV de 4 500 kg ou plus, la profondeur de deux rainures adjacentes est égale ou  
 inférieure à l’indicateur d’usure

9.B Pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues présentent une  
 matière étrangère logée dans la bande de roulement ou le flanc et qui peut causer  
 une crevaison

9.C Pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues endommagés au  
 point de voir la toile de renforcement ou la ceinture d’acier

9.D Pneu en contact avec une partie fixe du véhicule, qui est à plat ou présente une fuite  
 d’air ou un renflement
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 DÉFECTUOSITÉS MINEURES

 14. SUSPENSION
 14.1 Lame de ressort autre qu’une lame maîtresse ou ressort hélicoïdal cassé

 14.2 Fuite d’air dans la suspension, ballon endommagé au point d’exposer la toile  
 ou réparé

 18. SYSTÈME DE FREINS HYDRAULIQUES
 18.1 Niveau de liquide dans le réservoir du maître-cylindre est sous le niveau  
 minimal requis

 18.2 Pédale de frein descend au plancher

 18.3 Témoin lumineux allumé pendant que le moteur est en marche ou ne s’allume pas  
 lorsque la clé de contact est à la position « marche » ou « démarrage »

 18.4 Témoin lumineux ne s’allume pas lorsque le frein de stationnement est serré ou ne  
 s’éteint pas lorsqu’il est desserré 

 18.5 Frein de stationnement ne fonctionne pas correctement

 16. SYSTÈME D’ÉCHAPPEMENT
 16.1 Fuite de gaz d’échappement ailleurs qu’aux endroits prévus lors de la fabrication

 17. SYSTÈME DE FREINS ÉLECTRIQUES
 17.1 Raccord ou câble électrique mal fixé à un point d’attache ou de connexion

 15. SYSTÈME D’ALIMENTATION EN CARBURANT

DÉFECTUOSITÉS MAJEURES

14.A Lame maîtresse, coussin de caoutchouc ou 25 % et plus des lames d’un ressort de  
 l’assemblage cassés ou manquants

14.B Fuite d’air dans le système non compensée par le compresseur ou ballon absent  
 ou dégonflé

14.C Élément de fixation de l’essieu manquant, mal fixé, fissuré ou cassé

14.D Lame en composite fissurée sur plus de 75 % de sa longueur ou comporte une  
 intersection de fissures

14.E Lame de ressort ou ressort hélicoïdal déplacé vient en contact avec une pièce  
 en mouvement

14.F Ressort hélicoïdal cassé au point que le véhicule est affaissé complètement ou  
 barre de torsion cassée

14.G Essieu cassé ou élément de localisation de l’essieu ou de la roue manquant, mal fixé,  
 fissuré, cassé ou endommagé affectant le parallélisme ou causant le déplacement  
 d’un essieu ou d’une roue par rapport à sa position

18.A Niveau de liquide dans le réservoir du maître-cylindre inférieur au quart du niveau  
 maximal indiqué par le fabricant

18.B Pédale de frein descend au plancher en moins de 10 secondes ou il faut appuyer à  
 plusieurs reprises avant d’avoir une pression

18.C Freins assistés ou servofrein non fonctionnels

18.D Réduction importante de la capacité de freinage du frein de service

16.A Fuite de gaz d’échappement qui s’infiltre dans l’habitacle lorsque le plancher  
 est perforé

17.A Réduction importante de la capacité de freinage du frein de service

15.A Réservoir mal fixé et il y a risque de séparation

15.B Bouchon absent

15.C Fuite de carburant autre qu’un suintement
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 DÉFECTUOSITÉS MINEURES

 19. SYSTÈME DE FREINS PNEUMATIQUES
 19.1 Avertisseur sonore de basse pression ne fonctionne pas correctement

 19.2 Les avertisseurs lumineux et visuels de basse pression ne fonctionnent pas  
 correctement

 19.3 Régulateur de pression ne fonctionne pas correctement

 19.4 Fuite d’air audible ou dont le taux en une minute dépasse 20 kPa (3 lb/po2) pour  
 un véhicule d’une seule unité, 28 kPa (4 lb/po2) pour un véhicule de deux unités et  
 35 kPa (5 lb/po2) pour un véhicule de trois unités

 19.5 Frein de stationnement ou d’urgence ne fonctionne pas correctement

 VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES EXIGÉES PAR L’EXPLOITANT

DÉFECTUOSITÉS MAJEURES

19.A Aucun avertisseur sonore, lumineux et visuel de basse pression ne fonctionne

19.B Compresseur d’air ne fonctionne pas correctement

19.C Fuite d’air dont le taux en une minute dépasse 40 kPa (6 lb/po2) pour un véhicule  
 d’une seule unité, 48 kPa (7 lb/po2) pour un véhicule de deux unités et 62 kPa  
 (9 lb/po2) pour un véhicule de trois unités

19.D Réduction importante de la capacité de freinage du frein de service



LIVRET DES CONDUCTEURS.TRICES DE VRAC  |  VIA PRÉVENTION 33

LE PLAISIR 
EST UN MOYEN DE 
PRÉVENTION
Vous pouvez accéder à plus  
de 100 guides et fiches  
techniques conçus et diffusés 
par l’équipe experte de  
Via Prévention en un seul clic : 
www.viaprevention.com

LIRE, POUR PRÉVENIR

ANNEXE  5A 
FICHE D’ENTRETIEN - CAMION PORTEUR

MARQUE MODÈLE  

LOCALISATION DU VÉHICULE PROPRIÉTÉ DE  

TYPE DE VÉHICULE
  CAMION PORTEUR   TRACTEUR

AUTRES

ENTRETIEN PRÉVENTIF

 DATE : JOUR/MOIS/ANNÉE KILOMÈTRES HEURES MÉCANIQUES

 PROCHAIN ENTRETIEN PRÉVENTIF

 DATE : JOUR/MOIS/ANNÉE KILOMÈTRES HEURES MÉCANIQUES

N.I.V.

ANNÉE PLAQUE     NO D’UNITÉ

1. Dans le véhicule
a.  accessoires
1.  pare-brise                                           

2.  pare-soleil     

3.  vitres latérales, lunette arrière     

4.  rétroviseur intérieur     

5.  sièges et banquettes     

6.  ceinture de sécurité     

7.  coussins gonflables (état, témoin)     

8.  lampes témoins (fonctionnement)     

b.  moteur en marche
1.  volant (jeu)     

2.  démarrage au neutre     

3.  commande d’accélérateur     

4.  commande d’embrayage     

5.  commande de freins     

6.  manomètre de freins     

7.  compresseur à air (rendement)     

8.  avertisseurs sonore et lumineux     

9.  frein de service     

10.  freins d’urgence et  
 de stationnement     

11.  course de la pédale de frein     

12.  essuie-glaces (fonctionnement)     

13.  lave-glace (fonctionnement)     

14.  chauffage, dégivrage     

15.  indicateur de vitesse  
 et totalisateur     

16.  éclairage du tableau de bord     

17.  avertisseur sonore (klaxon)     

18.  feux de jour     

19.  phares de route     

20.  phares de croisement     

21.  feux de direction     

22.  feux d’arrêt     

23.  feux de position     

24.  feux de plaque     

25.  feux de détresse     

26.  feux de recul     

27.  feux de gabarit     

28.  feux d’identification     

29.  tous les réflecteurs     

ÉLÉMENTS À INSPECTER TOUS LES 6 MOIS*

*  L’inspection doit être effectuée conformément au Guide de vérification mécanique (normes, méthode)
*  6 mois = minimum légal; comme les véhicules doivent être constamment en bon état, la fréquence
 doit être adaptée à l’utilisation du véhicule.SO
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1. Dans le véhicule (suite)
c.  moteur arrêté
 (système de freins hydrauliques  
 assisté)     

1.  fonctionnement du système    
 d’assistance (système de freins  
 pneumatiques)    

2.  baisse de pression  
 (une application de frein)     

3.  baisse de pression  
 (frein appliqué 1 min.)     

2.  Autour du véhicule
a.  cabine–carrosserie
1.  portières    

2.  rétroviseurs extérieurs     

3.  essuie-glaces (balais)     

4.  ailes, carrosserie     

5.  capot, crochet de sécurité     

6.  pare-soleil extérieur     

7.  pneus    

8.  roues, valves     

9.  boulons, écrous, pièces  
 de fixation     

10.  roulement de roue     

11.  garde-boues     

12.  réservoir de carburant  
 et attaches    

13.  portillon, bouchon     

14.  vignette valide  
 (carburant gazeux)     

b.  dispositif d’attelage
1.  sellette d’attelage     

2.  mécanisme de verrouillage     

3.  fiche (freins de remorque)    

4.  fiche (éclairage de remorque)     

5.  câbles, chaînes, crochet     

c. espace de chargement
1.  plateforme, panneaux    

2.  butées, fixations    

3.  supports, ridelles     

d.  suspension et freins
1.  amortisseurs     

2.  ancrages     

3.  lames maîtresses     

4.  brides centrales     

5.  pièces de fixation     

6.  jumelles     

7.  suspension pneumatique, ballons     

8.  coussins de caoutchouc     

9.  cylindre de freins     

10.  levier d’ajustement     

11.  arbre à came     

3.  Sous le capot 
a.  général
1.  compresseur à air     

2.  filtre du compresseur     

3.  évaporateur d’alcool ou  
 assécheur d’air     

4.  courroies
5.  pompe électrique (frein)     

6.  supports de moteur     

7.  batteries     

8.  système d’alimentation     

9.  maître-cylindre     

10.  liquide de frein     

11.  colonne (dispositif d’ancrage et  
 de sécurité)     

12.  colonne (accouplement,  
 roulement)     

13.  servodirection     

14.  boîtiers de direction     

15.  lave-glace (niveau)     

16.  collecteur d’échappement     

17.  cylindres de direction     

4.  Sous le véhicule
a.  direction
1.  barre d’accouplement inférieure     

2.  levier de commande     

3.  levier de direction     

4.  levier de fusée)     

5.  axe de fusée (jeu)     

6. embouts     

7.  manchons     

8.  joint à rotule     

9.  bielle d’accouplement     

4.  Sous le véhicule 
b.  suspension (avant et arrière)
1.  barre de torsion     

2.  barre stabilisatrice     

3.  bras de suspension     

4.  ressorts     

5.  boulon central (étoquiau)     

6.  ancrage     

7.  jambes de force     

8.  balanciers et chaises  
 de balancier     

9.  essieux     

10.  soupape de débattement     

c.  cadre et châssis
1.  longerons, traverses     

2.  solives, soliveaux     

3.  attaches de carrosserie     

4.  attaches de pare-chocs     

5.  supports de transmission     

6.  silencieux, protecteur  
 de silencieux     

7.  tuyau d’échappement     

8.  pièces de fixation     

9.  brides     

10.  convertisseur catalytique     

11.  arbre de transmission     

12.  canalisation flexible  
 et rigide de freins     

13.  canalisation flexible et rigide  
 de carburant     

14.  plancher     

15.  roue de secours     

5.  Système de freins
a.  éléments pas encore inspectés
1.  disques et tambours     

2.  cylindre de roues, étriers     

3.  garnitures (mesurage)     

4.  réservoirs à air     

5.  soupapes de distribution     

6.  servofrein     

6.  Autres
Tout autre élément à inspecter (non visé 
par le règlement) que le propriétaire veut 
ajouter à sa fiche d’entretien préventif.

   Après inspection, j’ai décelé des défectuosités sur le véhicule.
   Après inspection, je n’ai décelé aucune défectuosité sur le véhicule.

Signature  Date : Jour/Mois/Année

Inscrire les remarques relatives aux éléments non conformes

CODES REMARQUES N° DU BON DE TRAVAIL
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ANNEXE  5B 
FICHE D’ENTRETIEN - REMORQUE

MARQUE MODÈLE  

LOCALISATION DU VÉHICULE PROPRIÉTÉ DE  

TYPE DE VÉHICULE
  CAMION PORTEUR   TRACTEUR

AUTRES

ENTRETIEN PRÉVENTIF

 DATE : JOUR/MOIS/ANNÉE KILOMÈTRES HEURES MÉCANIQUES

 PROCHAIN ENTRETIEN PRÉVENTIF

 DATE : JOUR/MOIS/ANNÉE KILOMÈTRES HEURES MÉCANIQUES

N.I.V.

1. Autour de la remorque
a.  éclairage et signalisation
1.  feux de position    
2.  feux latéraux    
3.  feux de direction    
4.  feux de détresse    
5.  feux de recul    
6.  feux de gabarit    
7.  feux d’identification    
8. feux de plaque    
9.  feux d’arrêt    
10.  tous les réflecteurs    
11.  bandes réfléchissantes    

b.  unité de réfrigération
1.  batterie    
2.  réservoir de carburant    
3.  attaches, canalisation    
4.  système d’alimentation    
5.  portillon, bouchon    

c.  dispositif d’attelage
1.  sellette d’attelage    
2.  mécanisme de verrouillage  
 (sellette ajustable)    
3.  crochet    
4.  mécanisme de verrouillage  
 (bogie réglable)    
5.  plaque d’accouplement    
6.  cheville ouvrière    
7.  prise et fiche pour freins    
8.  prise et fiche pour électricité    

d. espace de chargement
1.  plate-forme    
2.  panneaux    
3.  butées    
4.  fixations    

e.  roulement
1.  pneus    
2.  roues, valves    
3.  boulons, écrous    
4.  roue de secours    
5.  roulements de roue    

ÉLÉMENTS À INSPECTER TOUS LES 6 MOIS*

*  L’inspection doit être effectuée conformément au Guide de vérification mécanique (normes, méthode)
*  6 mois = minimum légal; comme les véhicules doivent être constamment en bon état, la fréquence
 doit être adaptée à l’utilisation du véhicule.

ANNÉE PLAQUE     NO D’UNITÉ

f.  autres équipements
1.  garde-boues    

2.  pare-chocs    

3.  odomètre    

2.  inspection sous la remorque    

2.  Inspection sous la remorque
a.  cadre et châssis
1.  longerons, traverses, membrures    

2.  solives, soliveaux    

3.  dispositif de levage et de soutien    
 (béquilles)    

4.  canalisation de freins    

5.  brides, attaches    

6.  plancher    

7.  essieux    

8.  pièce de fixation    

b.  suspension
1.  amortisseurs    

2.  ancrages    

3.  lames maîtresses    

4.  jumelles de ressort    

5.  brides centrales    

6.  boulon central (étoquiau)    

7.  ressorts    

8.  balanciers    

9.  chaises de balancier    

10.  ballons    

11.  soupape de débattement    

12.  pièces de fixation    

13.  coussins de caoutchouc    

14.  barre de torsion    

15.  jambe de force    

16.  suspension pneumatique    

3.  Système de freins
a.  général
1.  frein de service    

2.  frein de stationnement    

3.  frein d’urgence    

4.  arbre à came    

5.  maître-cylindre    

6.  disques, tambours    

7.  cylindres de roues    

8.  garniture (plaquettes, bandes)    

9.  levier d’ajustement    

10.  réservoir à air    

11.  soupape de distribution    

4. Autres
Tout autre élément à inspecter (non visé 
par le règlement) que le propriétaire veut 
ajouter à sa fiche d’entretien préventif.

   Après inspection, j’ai décelé des défectuosités sur le véhicule.
   Après inspection, je n’ai décelé aucune défectuosité sur le véhicule.

Signature  Date : Jour/Mois/Année

Inscrire les remarques relatives aux éléments non conformes

CODES REMARQUES N° DU BON DE TRAVAIL
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ANNEXE  6 
REGISTRE DES MESURES DE FREINS ET DE PNEUS

1
Date:

Km:

Pneu
extérieur

Freins Pneu
intérieur

1
Date:

Km:

Pneu
extérieur

Freins Pneu
intérieur

1
Date:

Km:

Pneu
extérieur

Freins Pneu
intérieur

CÔTÉ GAUCHE

INSTRUCTIONS :
REMPLIR LES ESPACES EN BLANC SEULEMENT

MARQUE MODÈLE  

ANNÉE PLAQUE

NO D’UNITÉ

Note 1 :
La mesure des 
freins doit être 
effectuée au 
moins aux 6 mois 
pour les véhicules 
dont le poids 
nominal brut est 
de 7 258 kg ou 
plus.

Note 2 :
Lors d’un 
regarnissage 
complet des freins 
d’un véhicule, 
la date doit être 
inscrite ainsi que 
les mesures.

Note 3 :
La mesure 
des pneus est 
facultative.
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CÔTÉ DROIT

MINIMUM ACCEPTÉ

                    MESURES BANDES 

FREINS   MILLIMÈTRES   POUCES    % 

PNEUS   MILLIMÈTRES   POUCES    %

ROTATION DEGRÉS 
DE L’ARBRE 
À CAMES

ROUES DE  
SECOURS
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6455, Jean-Talon Est
Bureau 301
Montréal (Québec) H1S 3E8

Tél. : 514 955-0454
Sans frais : 1 800 361-8906
www.viaprevention.com
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